COMPTE RENDU DE LA REUNION

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA C.C.H.M DU 06 OCTOBRE 2011 A FRAIZE
Le bureau réuni le 03 octobre 2011 a étudié les dossiers suivants présentés au conseil communautaire. 
FINANCES

· Pour équilibrer les comptes budgétaires, une décision modificative est adoptée sur le budget général et sur  le budget assainissement

· Le conseil  communautaire 

· Fixe la liste des établissements exonérés de la TEOM pour l’année 2012

· décide que Les abattements décidés par les communes seront appliqués sur la part intercommunale de la taxe d’habitation pour l’année 2012. 

ENVIRONNEMENT
· Le contrat concernant la télégestion et la maintenance des postes de relevage  est rompu en accord avec l’entreprise Aqua Maintenance.

· Un avenant au contrat de la station d’épuration est passé avec la société SAUR.
· Le conseil accepte le remboursement d’une facture concernant  la redevance d’assainissement.
ACTIONS ECONOMIQUES
· Le bureau Ascendence architecture est retenu pour assurer la maîtrise d’œuvre et préparer le dossier concernant la réhabilitation du pôle de l’éco-construction des Vosges.

· Le conseil prend acte de la possibilité d’un soutien financier du comité de massif des Vosges pour l’acquisition du site du pôle de l’éco-construction des Vosges.
AMENAGEMENT DE L’ESPACE
· Le conseil :

· émet un avis favorable sur les projets de révision des réglementations des boisements des communes membres de la CCHM.
· autorise le Président à signer avec M.et Mme BATAILLE une convention de mise à disposition à titre gratuit d’une partie de la parcelle  C 145 sis au Louchbach à Plainfaing.
PERSONNEL
· Le conseil accepte de porter à 7 h hebdomadaire le poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique de la filière culturelle.
        La séance a été levée à 22 H 35.

Le  Président 

Daniel BERG




